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La peste des petits ruminants (PPR) est une maladie virale dévastatrice qui représente une menace
pour les moyens de subsistance des éleveurs de moutons et de chèvres en Afrique, au Moyen-
Orient et dans une grande partie de l’Asie. En 2015, l’Organisation mondiale de la santé animale
(OMSA, fondée en tant qu’OIE) a lancé conjointement avec l’Organisation des Nations Unies pour
l’alimentation et l’agriculture (FAO) une initiative mondiale visant à éradiquer la PPR. La Stratégie
mondiale pour le contrôle et l’éradication de la PPR appelle à l’éradication de la PPR à
l’horizon 2030 et souligne l’importance d’avoir des Services vétérinaires robustes pour atteindre
cet objectif.

Par le biais du Processus PVS, l’OMSA donne à ses Membres la possibilité d’évaluer leurs Services vétérinaires
nationaux et de recenser leurs lacunes et points faibles. Les missions d’évaluation PVS constituent l’élément
fondamental du Processus PVS. Elles consistent en une évaluation systématique des Services vétérinaires d’un pays,
conduite par une équipe d’experts désignés à cet effet, à travers l’examen de 45 « compétences critiques » jugées
indispensables à l’efficacité de ces Services.

Dans le cadre de la Stratégie mondiale pour le contrôle et l’éradication de la PPR, 32 de ces 45 compétences critiques
ont été identifiées comme étant nécessaires à la maitrise efficace et à l’éradication de la PPR. Or l’outil de suivi et
d’évaluation de la PPR (PMAT), élaboré pour la mise en œuvre concrète de la Stratégie, se base sur ces compétences
pour aider les pays à déterminer à quel stade ils se situent dans leur avancée vers le statut indemne de PPR reconnu
par l’OMSA.

Compte tenu de la synergie évidente entre l’évaluation PVS et l’évaluation PMAT, l’OMSA a proposé au Secrétariat
conjoint FAO/OMSA pour la PPR d’envisager la conduite de missions d’évaluation PVS avec un contenu spécifique axé
sur la PPR. Il s’agissait de permettre aux Membres de bénéficier d’évaluations PVS régulières tout en recevant une
appréciation plus précise de leur niveau de préparation au regard des objectifs de contrôle et d’éradication de la PPR.

Huit missions pilotes avec un contenu spécifique axé sur la PPR ont été menées à bien entre 2017 et 2019 [1]. Ces
missions ont donné satisfaction aux Membres bénéficiaires, qui ont pu acquérir une connaissance approfondie des
liens entre les capacités des Services vétérinaires et leurs perspectives d’éradiquer avec succès une maladie
transfrontalière et qui ont appris, parallèlement, à s’appuyer sur l’outil PMAT pour renforcer les capacités de leurs
Services vétérinaires en matière de lutte contre la PPR.

Pendant la période d’interruption des missions PVS en raison de la pandémie de COVID-19, l’outil PMAT a été révisé et
une nouvelle version en a été produite. Les missions PVS avec un contenu spécifique axé sur la PPR ont désormais
repris ; trois missions ont été conduites en 2022, respectivement au Cameroun, en Côte d’Ivoire et en Sierra Leone.
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Missions d’évaluation PVS intégrant un contenu spécifique sur la peste des
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petits ruminants
Enseignements tirés des missions pilotes

RÉSUMÉ

Le Processus PVS de l’OMSA donne aux Membres la possibilité d’évaluer systématiquement leurs Services vétérinaires nationaux.
En prévoyant des missions intégrant un contenu spécifique sur la peste des petits ruminants, l’OMSA aide ses Membres à faire le
point sur leur niveau de préparation pour participer efficacement à l’éradication mondiale de cette maladie aux effets destructeurs.
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